
CONSEIL MUNICIPAL : Une information du Groupe d’Opposition Agir pour Pertuis

A la suite de l’article de « La Provence » du 19 courant faisant le compte rendu du conseil 
municipal du 17 novembre 2010, le groupe « Agir pour Pertuis » souhaite apporter un complément 
d’information aux Pertuisiens. L’article a rapporté des propos d’élus d’un seul groupe d’opposition, 
en omettant de nous citer.

Nous sommes pourtant intervenus tout au long du conseil  et en particulier sur le rapport 
N°13 qui a justifié le titre de l’article de « La Provence ». Ce rapport avait pour objet la révision du 
tableau des effectifs des personnels municipaux : avancement de grade d’un agent ; intégration du 
nouveau responsable de la Police Municipale ;  nomination d’un technicien au service  voirie  et, 
mêlée aux autres changements, la suppression du poste de directeur des Affaires culturelles.

Le  vote  qui  nous  était  demandé  portait  sur  la  totalité  du  dossier  qui  incluait  donc  la 
suppression du poste de directeur territorial occupé au service Culture par Eric MOEGLIN depuis sa 
création le 13 septembre 2001.

Noëlle TRINQUIER est intervenue en premier :  « M. le Maire, nous souhaitons remercier Eric 
MOEGLIN pour le remarquable travail  réalisé jusqu’à ce jour à la tête du service culturel… nous 
savons combien il est apprécié du personnel qui travaille dans son service. Nous lui souhaitons de 
tout cœur qu’il retrouve rapidement un poste à la hauteur de ses compétences, car, voyez-vous, M. 
le Maire, perdre son emploi est toujours un passage difficile, surtout lorsque l’on est chargé de 
famille. »

La suppression du poste de directeur des Affaires culturelles ne devenant effective qu’au 13 
février 2011, Noëlle TRINQUIER a aussi demandé que l’on puisse détacher cette suppression du 
dossier afin que l’on puisse voter séparément.

M. le maire ayant refusé de prendre en compte cette demande, nous nous sommes abstenus, 
ne pouvant voter contre par respect pour les autres employés impliqués dans ce dossier N°13.

M. le Maire n’a pas répondu lorsque nous lui  avons demandé comment et par qui  serait 
dorénavant assurée la direction du service culturel, poste important et indispensable pour notre 
ville alors que l’on attend le début des travaux de la future médiathèque et que l’école de musique 
doit passer une convention avec le Conservatoire d’Aix-en Provence. 

Pertuis,  capitale  culturelle  du  Val  de  Durance  au  sein  de  la  CPA,  pourra-t-elle  se  passer 
longtemps d’un directeur de qualité à la tête de son service culturel ?

Noëlle TRINQUIER         Jean-Jacques DIAS

Pour tout complément d’information 

ou rendez-vous à notre permanence, 182, Place Mirabeau, 3° étage,  tél : 06 12 58 84 70


